
DDrroogguuee  eett  ttrraavvaaiill  nnee  vvoonntt  ppaass  ddee  ppaaiirr..  MMêêmmee  nnoouuss  àà  LL’’IInnjjeecctteeuurr  oonn  aa  ppaass  llee
ddrrooiitt  ddee  ccoonnssoommmmeerr  ppeennddaanntt  nnoottrree  sshhiifftt..  IIll  sseemmbblleerraaiitt  qquuee  ççaa  ffaaiitt  ppaass  ddeess
eemmppllooyyééss  ttrrèèss  pprroodduuccttiiffss..  PPoouurr  ccoonnttrreerr  llee  pprroobbllèèmmee  ddee  ccoonnssoommmmaattiioonn  ddee
ddrroogguueess  aauu  ttrraavvaaiill,,  cceerrttaaiinnss  eemmppllooyyeeuurrss  oonntt  rreeccoouurrss  aauu  ddééppiissttaaggee  ddee  ddrroogguuee..
DDiissccrriimmiinnaattiioonn??

Un p’tit joint 
pendant le break de midi?
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Selon la Commission des droits de la personne, le
dépistage obligatoire des drogues en milieu de
travail porte atteinte aux droits fondamentaux de la
personne. Que ce soit avant ou après l’embauche,
juste le test en tant que tel porte atteinte à tes droits.
Le test peut être une analyse de ton urine, de tes

cheveux, de ton sang ou de ta salive. Parfois
l’employeur va exiger que tu pisse devant
quelqu’un pour être sur que tu ne triches pas!! De
plus, en analysant des « échantillons corporels »,
l’employeur peut aussi savoir si tu es enceinte, si tu
es malade (diabète, Hep C, etc.) et ça, ça porte
atteinte à ta vie privée.

Un test de dope, c’est pas précis comme un alcoo-
test. Ça ne dit pas quelle quantité t’as consommé,
ni quand.  Ça n’indique pas non plus que t’es
dépendant des drogues. Tu peux très bien t’être
claqué une grosse puff de freebase chez toi hier soir
et être un excellent employé qui est capable de se

présenter à la job à
jeun et à l’heure. Pis ce
que tu fais chez vous,
c’est pas des affaires
de personne!

Côté fiabilité, encore là
c’est pas parfait. Il est
possible d’obtenir des
« faux positifs »* parce
que tu as pris des
médicaments pour le
rhume ou que tu as bu
de la tisane. On peut
aussi avoir un « faux
négatif »* en ajoutant
du sel, de l’eau de
javel, des gouttes pour
les yeux ou du vinai-
gre dans ton urine.

*Faux positif : 
un résultat positif
alors que t’as même
pas pris de drogue.
*Faux négatif : 
un résultat négatif
alors que tu t’es pas
privé de consommer.

Si ton employeur ou
futur employeur veut que tu pisses dans un
pot…
Premièrement, l’employeur ne peut pas arriver un
matin et décider que tout le monde doit faire un
dépistage de drogue. Il doit pouvoir établir que
« l’objectif qu’il poursuit est légitime et que le
recours au test constitue un moyen rationnel et
nécessaire pour atteindre cet objectif. »1
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Si ton employeur veut te tester, il
doit obtenir ton consentement. Il
doit t’expliquer comment ça va

se faire et quelles sont les
conséquences d’un résultat
posit i f.  I l  doit  s ’assurer
d’avoir recours à un labo
reconnu pour faire ces tests.

Tu dois pouvoir avoir accès
au résultat. Si le dépistage
révèle que tu prends des
médica-ments, une trithé-

rapie par exemple, t o n
employeur n’a pas à le

savoir. 

Finalement, il y a
d’autres moyens
que les tests de
dépistage que les
e n t r e p r i s e s
devraient mettre 

de l’avant. Les entreprises devraient établir une règlemen-
tation claire quand à la conso sur les heures de travail. Et
si un employé ne respecte pas ces règles, les mesures
disciplinaires ne sont pas nécessairement la solution. Si
l’employé ressent le besoin de prendre du recul afin de
reprendre contrôle sur sa conso, pourquoi ne pas lui offrir
de prendre quelques jours de maladie pour qu’il prenne
soin de lui? En tout cas, il ne devrait pas avoir peur de
perdre sa job. C’est pas parce que tu consommes que tu
n’as pas les aptitudes nécessaires pour travailler! 

Alexandra,
Infomane de Montréal
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